
LES PRINCIPALES ETAPES DE L'ACQUISITION
Contactez nous au 05 59 22 22 00

Légende : pharmatheque.com/actualites

2 à 3 semaines
(délai nécessaire à la 

collecte des pièces et la 
rédaction de l'acte)

SIGNATURE DE L'ACTE DE VENTE 
SOUS CONDITIONS SUSPENSIVES

2 à 3 mois

habituellement

SIGNATURE DE L'OFFRE D'ACQUISITION

DÉPÔT DOSSIER A L'ORDRE
(1 mois minimum avant la réunion du Conseil)

PH
ARM

ATH
EQ

U
E : 

Recherche financem
ent et assurabilité.

REUNION DU CONSEIL
DECISION D'INSCRIPTION

4 semaines 
minimum

Envoi certificat d'inscription et 
déclaration d'exploitation 

Envoi formulaires CPAM
Envoi formulaire CPS (le cas échéant)

8 jours

DEBUT D'EXPLOITATION

Conseil Régional de l'Ordre

D
ém

arches 
diverses à effectuer 
par le pharm

acien

Démarches 
du pharmacien ou de PHARMATHEQUE

4 semaines 
minimum

SIGNATURE DE L'ACTE FINAL

SIGNATURE DE L'ACTE II
(levée de la condition suspensive de financement)

http://www.pharmatheque.com/actualites
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